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Novembre le mois sans tabac… ou presque 
 

 Le SPS de Villenauxe la Grande a constaté depuis quelques temps que l’agent affecté QI/QD 
recevait de la part de la hiérarchie un sachet contenant du tabac lors de sa prise de poste (matin 
et après-midi),  avec pour consigne de le donner à l’isolement à la personne détenue S. Le SPS a 
également constaté que si le surveillant oubliait le sachet, le détenu n’hésitait pas à lui rappeler 
qu’il n’avait rien reçu de la part des chefs. 
 
 Le SPS profite donc du mois sans tabac pour demander que ce petit manège cesse et 
rappelle que chaque usagé contraint de notre service public doit être traité de manière égale. 
Nous renvoyons également notre hiérarchie si soucieuse de la réglementation à l’article 16 du 
code de déontologie : 

« Le personnel de l’administration pénitentiaire prend, dans le cadre de sa mission, toute 
mesure tendant à la sauvegarde de la vie et de la santé des personnes qui lui sont 
confiées, notamment en faisant appel, en tant que de besoin, au personnel de santé. »  

Et à l’article 19 code de déontologie : 

« […]Il ne peut leur remettre ni recevoir d’elles des sommes d’argent, objets ou substances 
quelconques en dehors des cas prévus par la loi.[…] » 

 
 Le SPS s’interroge sur les raisons ayant mené à ce traitement spécial accordé à la personne 
détenue S. indigence, copinage, auto-mutilation, pression… ? 
 
 Le SPS se demande également d’où provient le tabac donné si facilement, des saisies, 
achetée par l’encadrement, des impôts… ?  
 
 Le SPS sera au côté des agents qui refuseront ce favoritisme et espère qu’aucune agression 
ne surviendra en cas de refus d’un agent, car nous saurons mettre chacun face à ses 
responsabilités. 
 
 Le SPS propose que l’administration et le personnel médical se réunissent pour trouver 
ensemble une solution pour aider les personnes détenues dépendantes au tabac et sans 
ressources. 
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